
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DATE DE CONVOCATION 

16 JUIN 2023 

 

 L’an deux mil vingt-trois le 29 Juin à 19 heures 30, le Conseil municipal de Tourneville-sur-Mer  

légalement convoqué, s'est réuni à la  mairie en séance ordinaire sous la présidence de Madame Sabrina 

REGNAULT,  Maire. 

 

DATE D’AFFICHAGE 

16 JUIN 2023 

 

 Etaient présents : Madame REGNAULT Sabrina, Monsieur Jean-Benoît RAULT, Madame Claire TANGY, 

Messieurs Denis MARTIN, Jean-Pierre LEVAVASSEUR, Monsieur Bernard GERARD, Madame Micheline 

CAVE, Monsieur Joël FRANCOIS, Messieurs Jean-Louis FERRE, Pascal LEMAITRE, Monsieur Philippe 

PIERRE, Mme Lynda LEVERD, Mmes Sophie LEFRANC, M. Xavier de WOILLEMONT, Serge JARDIN, Mmes 

Pascale DUVAL, Béatrice HEUVELINE, Catherine de la HOUGUE, M. Arnaud MAHE, Didier LEGRAND.  

 

 Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent(s) excusé(s): Mme Claudine BONHOMME qui donne procuration à Mme Sabrina REGNAULT. 

       M. Fabien GESLOT qui donne procuration à Mme Béatrice HEUVELINE. 

       M. Mathias LEFRANC qui donne procuration à Mme Sophie LEFRANC. 

       Mme Elisabeth GREGOIRE qui donne procuration à Mme Lynda LEVERD. 

        

 Absent(s) : M. Fabien QUESNEL, Mme Françoise LENOIR, Mme Lydie LEBLOND, M. Emmanuel 

LECONTE. 

 

 Madame Pascale DUVAL a été élu(e) secrétaire, conformément à l’article L. L2121.6 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice : 28 

Présents : 20 

Procurations : 04 

Votants : 24 

  

DEL 29062023/073 

 

INSTAURATION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

 

   Madame le Maire expose à l’assemblée :  

 

  La loi n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique consiste en 

l’obligation pour toutes les collectivités de définir des lignes directrices de gestion.  

 

  « La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines définit les enjeux et les objectifs 

de la politique de ressources humaines à conduire au sein de la collectivité, compte-tenu des politiques 

publiques mises en œuvre et de la situation des effectifs, des métiers et des compétences. » 

 

  Les lignes directrices de gestion relatives à cette stratégie pluriannuelle doivent être appréhendées 

comme des orientations à mettre en place sur le long terme, à savoir toute la durée du mandat. Leur 

élaboration permet de formaliser la politique RH de la collectivité, de favoriser certaines orientations, de 

les afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées.  

 

  La commune de Tourneville sur Mer a développé une stratégie de gestion des ressources 

humaines qui contribue à soutenir le besoin opérationnel d’adaptation permanente des services et des 

agents, aux missions qui leur sont confiées et au regard des politiques publiques de la commune.  

  

   Ces lignes directrices de gestion ont aussi pour finalité de fixer les orientations générales, en 

matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels.  

 



   Elles précisent les orientations et les critères généraux pris en compte pour les promotions et 

avancements, ainsi que les mesures favorisant l’évolution professionnelle des agents.  

 

   Conformément à l’article 16 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019, les projets des lignes 

directrices de gestion ont été présentés au Comité Technique lors de sa séance du lundi 22 mai 2023. 

 

   Le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, après en avoir délibéré : 

 

▪ PREND ACTE des lignes directrices de gestion telles que fixées par l’annexe ci jointe et ce, pour 

6 ans avec date d’effet au 1er janvier 2023, 

▪ CHARGE Madame le Maire à établir un arrêté mettant en place les lignes directrices de gestion 

au sein de la collectivité et de les soumettre aux agents. 

 

 Ainsi fait et délibéré en séance 

 Les jour, mois et an susdits 

 Pour copie conforme 

 Le Maire     Le secrétaire de séance 

 

 

  

 Sabrina REGNAULT    Pascale DUVAL     


